
Conformément aux dispositions du Décret n° 2-02-556  du 24 février 2003, tel que modifié et complété, le CDVM informe le public des transactions effectuées, au cours
du mois de janvier 2012, par les sociétés ayant fait approuver par les assemblées générales un programme de rachat de leurs propres actions en vue de régulariser le
marché. Ces transactions ont été réalisées soit directement par lesdites sociétés soit au travers de filiales ou de sociétés contrôlées.

Date de démarrage du programme 07/09/2011 09/11/2010 06/07/2010 01/06/2011 21/05/2011

Date d'échéance du programme 06/03/2013 08/05/2012 05/01/2012 30/11/2012 20/05/2012

Nombre maximum d'actions autorisé à l'achat 3.150.000 
(1%)

605.000 
(5%)

944.000 
(2%)

6.641.074 
(5%)

663.942 
(5%)

Cours maximum d'achat (DH) 160 1.000 130 260 1.250

Sociétés Addoha
Alliances 

Développement 
Immobilier

Auto Hall

Caractéristiques du programme de rachat

BCP BMCI

Déclarations mensuelles sur le programme de 
rachat par les sociétés cotées de leurs propres 
actions en vue de régulariser le marché 
DO/EM/003/2012 (1/2)

Cours maximum d'achat (DH) 160 1.000 130 260 1.250

Cours minimum de vente (DH) 100 650 80 185 900

Nombre total d'actions achetées au mois de 
janvier

_ 9.423 _ _ _

Cours moyen pondéré à l'achat (DH) _ 671,23 _ _ _

Nombre total d'actions cédées au mois de 
janvier

_ 47.528 _ _ _

Cours moyen pondéré à la vente (DH) _ 712,17 _ _ _

10.310 
(0,085%)

56.082 
(0,12%)

0 
(0%)

50.444 
(0,38%)

Nombre d'actions détenues à la fin du mois 
de janvier (%)

2.692.625 
(0,85%)

50.444 
(0,38%)

Réalisation du programme de rachat

Nombre d'actions détenues au début du mois 
de janvier (%)

2.692.625 
(0,85%)

48.415 
(0,4%)

56.082 
(0,12%)

0 
(0%)



Conformément aux dispositions du Décret n° 2-02-556  du 24 février 2003, tel que modifié et complété, le CDVM informe le public des transactions effectuées, au cours
du mois de janvier 2012, par les sociétés ayant fait approuver par les assemblées générales un programme de rachat de leurs propres actions en vue de régulariser le
marché. Ces transactions ont été réalisées soit directement par lesdites sociétés soit au travers de filiales ou de sociétés contrôlées.

Casablanca Paris

Date de démarrage du programme 04/08/2010 17/08/2010 31/01/2011 01/09/2010 13/01/2011

Date d'échéance du programme 04/02/2012 16/02/2012 31/07/2012 29/02/2012 12/07/2012

Nombre maximum d'actions autorisé à l'achat 114.538 
(5%)

118.627 
(4,95%)

594.983 
(5%)

120.000 
(5%)

36.000 
(2%)

Cours maximum d'achat (DH) 1.500 210 dhs 18,85 € * 850 880 600 1.350

Label Vie SothémaSNEP

Caractéristiques du programme de rachat

Salafin Samir
Maroc Telecom 

13/06/2011

13/12/2012

16 000 000 
(1,82%)

Sociétés

Déclarations mensuelles sur le programme de 
rachat par les sociétés cotées de leurs propres 
actions en vue de régulariser le marché 
DO/EM/003/2012 (suite 2/2)

Cours maximum d'achat (DH) 1.500 210 dhs 18,85 € * 850 880 600 1.350

Cours minimum de vente (DH) 1.120 135 dhs 12,12 € * 550 550 380 850

235.000 44.150

Nombre total d'actions achetées au mois de 
janvier

_ 44.576 72.907 6.274 _ 1.431 _

Cours moyen pondéré à l'achat (DH) _ 138,00 12,41 611,77 _ 283,26 _

Nombre total d'actions cédées au mois de 
janvier

418 118.576 56.626 _ _ _ _

Cours moyen pondéré à la vente (DH) 1390,00 139,58 12,50 _ _ _ _

161.000 60.431

*   Cours virement de fin du mois de janvier 2012 : 1€ = 11,141 MAD.

Contact CDVM : 

158.141 
(1,33%)

117.802 
(4,91%)

63 
(0,003%)

Nombre d'actions détenues à la fin du mois 
de janvier (%) 221.431 

(0,025%)

119.233 
(4,97%)

63 
(0,003%)

0 
(0%)

418 
(0,02%)

Réalisation du programme de rachat

20.619 
(0,861%)

158.141 
(1,33%)

14.345 
(0,599%)279.150 

(0,03%)

Nombre d'actions détenues au début du mois 
de janvier (%)

Contact CDVM : 
Tél : 05 37 68 89 76
E-mail : information_financiere@cdvm.gov.ma


